
PLOUBALAY 
Foire St Mathieu  

15 et 16 septembre 2018 
 
 

SAMEDI 15 
FOIRE AUX ÂNES & CHEVAUX 

 

S p e c t a c l e  É q u e s t r e  
V e n t e s  e t  E x p o s i t i o n s  d ’ a n i m a u x  d i v e r s  
A n i m a t i o n s  :  M u r  d ’ e s c a l a d e ,  M a r é c h a l e r i e ,  

B a p t ê m e  P o n e y s …  

J e u x  p o u r  p e t i t s  e t  g r a n d s  
C o n c o u r s  r é g i o n a l  d e  B O U L E S  B R E T O N N E S  
 

SUR LES 2 JOURS : 
Vide grenier – Fête foraine - Restauration sur place 

 

DIMANCHE 16 
FÊTE FOLKLORIQUE 

 
 

B a g a d s ,  B A T U C A D A  e t  C e r c l e s  C e l t i q u e s  
A n i m a t i o n s  e t  e x p o s i t i o n s  

C O U R S E S  C Y C L I S T E S  
C o n c o u r s  d e  P A L E T S  

D é f i l é  V i e i l l e s  M o b  
 



 

 

 

 

 





Plessix-Balisson

Ploubalay

Trégon

Beaussais/Mer



Du carrefour de la Rue des 
Guérais à la Rue du Floubalay

3 au 14 septembre 
2o18

24 septembre au
12 octobre 2o18

26 novembre au 21 
décembre 2o18

Du Giratoire de la Boule d'or au 
carrefour de la Rue des Guérais

Travaux réalisés en 
juin 2o18

3 septembre au
21 septembre 2o18

15 octobre au 23 
novembre 2o18

Travaux réalisés en 
juillet 2o18

Début 2o19 2o19

Travaux réalisés en 
juillet 2o18

Décembre 2o18 2o19

Travaux réalisés en 
août 2o18

Début 2o19 2o19

Rue des Guérais

Rue des Peupliers

Rue du Clos Guérin et Square des Pins

 Rue du Général         
de Gaulle





Visite de M. le Député

Vendredi 27 juillet, monsieur Hervé Berville, député des Côtes d’Armor a été reçu à 

la Mairie de Beaussais-sur-Mer.

Une journée d’échanges et de visites de la commune de Beaussais-sur-Mer avec 

une présentation des futurs projets de chacune des communes déléguées.

Christian Bourget, Maire délégué de Ploubalay, Jean-François Merdrignac, Maire délégué de Trégon, Hervé Berville, Député 

des Côtes d’Armor, Eugène CARO, Maire de Beaussais-sur-Mer et Philippe Guesdon, Maire délégué du Plessix-Balisson.



Vendredi 24 août à la mairie de Beaussais-sur-Mer, Thibault Guignard, vice président du conseil département 
22, Alain Launay, président de la communauté de commune Côte d’Émeraude, Eugène Caro et Françoise 
Bichon, conseillers départementaux, et les maires de Beaussais-sur-Mer, Lancieux et Tréméreuc, ont été réunis 
pour la signature de la revoyure du contrat de territoire 2016-2020.

Les contrats de territoire permettent de financer et de soutenir la réalisation de projets d’intérêt communaux et 
intercommunaux. 

La première phase du contrat de territoire 2015-2018 a permis de financer à Beaussais-sur-Mer, la construction 
d’une école maternelle et élémentaire.
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mobiliser des 
aides européennes

pour la filière apicole

 Une obligation annuelle pour tout apiculteur,
dès la première colonie d'abeilles détenue

 Toutes les colonies d'abeilles sont à déclarer, qu'elles soient
en ruches, ruchettes ou ruchettes de fécondation

Déclarez vos ruches

Une procédure simplifiée de déclaration en ligne

améliorer la santé
des abeilles

mesdemarches.agriculture.gouv.fr

connaître l'évolution
du cheptel apicole

quels avantages pour les apiculteurs ?

entre le 1er septembre et le 31 décembre





15 > 22 septembre 2018

animations / jeux / stands d’information
pour en savoir plus, rendez-vous sur  www.pays-stmalo.fr

découvrez le village itinérant
Des mobilités durables
en Pays de Saint-Malo !

covoiturage

 mobilites douces

transports publics

vehicules innovants

COMBOURG

avec LA 
PARTICIPATION de

samedi 22
septembre

9h -13h / marché 
place du marché
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Plessix-Balisson

Ploubalay

Trégon

15 / 16 Sept Venez découvrir 
et visiter gratuitement

Eglise Saint-Pierre
Samedi et Dimanche : de 14h00 à 18h00

Manoir de la Coudraie
Samedi et Dimanche : de 10h00 à 12h30 
Et de 14h00 à 19h00
Visite extérieure uniquement. Chiens admis en Laisse

Chapelle Saint-Joseph à Saint-Cadreuc
Samedi et Dimanche : de 14h00 à 19h00

Eglise Saint-Pierre Saint-Paul
Dimanche : de 10h00 à 18h00

Domaine de la Haute Mettrie
Samedi et Dimanche : de 14h00 à 18h00

Mairie de Beaussais-sur-Mer 
Samedi : de 10h00 à 12h00 
Et de 15h00 à 17h00


